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E.._̂. TATIO- S CANA®IÉNNES'EN 1995'.^. .. _
Dans son message de fin d'année suivant_ le ministre du Commerce international, M. Roy:MacLaren, remarquait entre
autres que « les exportations canadiennes augmentent à un rythme sans précédent » et que « les Canadiens ont toutes les
raisons de s'enorgueillir de leur performance exceptionnelle sur les marchés étrangers, et de célébrer leurs réussites. »

-. ^

Croissance record des
exportations
De mois en mois, Statistique Canada
rapporte une augmentation substan
tielle- de nos exportations, mais ce
n'est qu'en additionnant ces "chiffres
mensuels, devenus routiniers, que se
révèle l'ampleur du phénomène qu'ils
traduisent.

Au cours des neuf premiers,mois
de l'année, les exportations de mar-
chandises du Canada ont connu une
progression remarquable de 20 %, et
son éxcédent commercial, d'un
facteur spectaculaire de 63 % par
rapport à la même -période l'an
dernier. Une augmentation sein-
blable des exportations avait. été
constatée l'an dernier, alors qu'elles

étaient en haussé de 20,5 % par
rapport à 1993; et que . l'excédent
cotnmercial. avait progressé de 34 %.

Cette croissance rapide de nos
exportations se manifeste dans des.'

Une nouvelle entente avec ME
profitera aux exportateurs canadiens

l T q occurd genei-al conclu le iti ?i.;
derrn^,r ernir^ le Canada et 1'Uiiiuii
européenne (UE) profitera ai r.,
exportateurs canadiens de produit_,
allant des céréales, des crevettes et
dii fromage arL,^ motczeiges.

L'accord vise a compenser le
'_=.nada pour ,l'augmentation )des
droits à l'importation de l'UE sur tu1
grand nombre de produits à la suite
de l'accession de l'Autriche, de la
Finlande et de la Suède à l'CTE, et il
règle aussi d'autres questions com-
merciales bilatérales én matii?^rc
d'agriculture::

La compensation inclut non
seulement des reductions tarifaires

^iilr.•. lesprodu!ts di, la ^x!cht^, l^^a
mrnoneiges et le papier CLIII;Idit-'ils,
rlLe prévoit de plu:- iii, icro:;

<-rrnFltoré pour le blé dur, les brnirr^-.s
à cur,,u-iset l'avoine; ellelrégle aul^.,i
lesquestiijn^ rel:airc^>^, Jur dr0ii- du
Canada sur l'orge.

Voici certaines des modifica-
tions apportées dans le, do-
maine de l'agriculture : -

élimination des droits sur les
graines àc^,nar7is;
contingent en franchise de
50 000 tonnes pour le blé dur;
nouveau contingent en franchisc

10 , 000 tonnes pour l'avoine
impor-t2ntes sur les produits am-i- NoUvelie entente

secteurs divers,°, principalement les
secteurs à valeur ajoutée et ceux des
grands • produits d'exportation,
comme les' produits industriels, la
machinerie, . et l'équipement;. les
prodüits automobiles ainsi que dans
les secteurs plus - :traditionnéls,
comme la foresterie. .. .

Cette.- croissance ' survient aussi
dans ' tous - lés grands marchés
mondiaux. Nos exportations vers les
États-Unis ont , progressé dë 17 % au
cours des neuf premiers mois dé-
1995, par rapport à la même période
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en 1994; vers'l'Amériqué latine, elles
ont augmenté de 29 %; vers le Japon,
de 32 %;_vers l'Union européenne, de

42, %; vers la Chine, de 44 %; et vers
tous -les autres pâys de l'Asie-
Pacifique, de 47 %.

Voir page 4 - Les exportations
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